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Article 1.  But de la convention 

1.01 La pr6sente convention a pour but 

a) De promouvoir des relations ordonndes entre la Ville et le Syndicat reprdsentant 
les employds assujettis a cette convention ; 

b) De promouvoir le bien-titre des employes ; 

c) D'dtablir et de maintenir des conditions de travail qui rendent justice aux membres 
du Syndicat en regard de la Ville ; 

d) De r6gler promptement et 6quitablement tout grief ou toute mdsentente pouvant 
survenir entre la Ville et le Syndicat, de la fagon d6termin6e dans la pr6sente et de 
favoriser, dans la mesure du possible, le reglement de toute plainte ou diffdrend. 

Article 2.  Reconnaissance du Syndicat 

2.01 L'Employeur reconnait le Syndicat comme 1'agent n6gociateur unique et exclusif de 
tous les employds a son emploi vises par le certificat d'accrdditation (AM-2000-7173) 
dmis conformdment aux dispositions du Code du travail du Quebec le 8 octobre 1998, 
A Porigine, puis le 9 octobre 2001 a la faveur du Syndicat des Cols bleus regroup6s de 
Montrdal, SUP, section locale 301 (FTQ) pour tous les salaries au sens du Code du 
travail. 

2.02 La presente convention rdgit les relations entre l'Employeur et ses employds couverts 
par le certificat d'accrdditation dmis conformdment aux dispositions du Code du 
travail du Quebec. 

2.03 Les personnes exclues de l'unit6 de n6gociation ne peuvent ex6cuter le travail effectu6 
par les employes vis6s par le certificat d'accrdditation ou la convention collective, sauf 
dans les cas suivants : 

i. En cas de force majeure ; 
ii. Pour des fins de rdparations et d'entretien qui dtaient ddja rdalisds par d'autres 

personnes avant la signature de la pr6sente convention (exemple : entretien du 
moteur du traversier, rdparations de toitures, de fondations, etc.) ; 

iii. Pour des fins de remplacement pour une courte durde n'excddant pas deux (2) 
heures afin de ddpanner en cas d'absentdisme et lorsqu'aucun employs nest 
disponible. 

Article 3.  Droits et obligations des parties 

3.01 A l'intdrieur comme a 1'extdrieur de la Ville, it est convenu A tout employ6 la pleine 
jouissance de la libert6 politique, sans prdjudice aucun, aux droits rattachds a son statut 
d'employ6. 

3.02 L'Employeur reconnait au Syndicat le droit d'afficher tout document identifi6 comme 
lui appartenant et traitant d'int6rets syndicaux, aux endroits convenus par les deux 
parties. 
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3.03 L'Employeur agit par Pentremise de son reprdsentant mandate. Il informe le Syndicat 
du nom de son reprdsentant et de toute modification a sa reprdsentation. Il en est de 
mdme du Syndicat qui doit aviser 1'Employeur dans les soixante (60) jours de la 
signature de la convention collective, du nom de la personne ddldgude locale et du 
nom de toute autre personne du Syndicat appelde a agir aupres de la Ville dans le 
cadre de toute reprdsentation syndicale prdvue a la prdsente convention collective. 

3.04 L'Employeur informe, par courriel, le Syndicat et ]'employd de toute embauche ou de 
mise a pied en mentionnant le statut (a Pessai ou auxiliaire) et la fonction. 

3.05 L'Employeur a et conserve les droits et privileges lui permettant d'administrer, de 
gdrer, de diriger le cours de ses opdrations prdsentes et a venir, en conformitd avec ses 
obligations. 

Dans tous les cas, 1'Employeur doit agir de fagon compatible avec les stipulations de 
la prdsente convention et, en cas de mdsentente, it pourra avoir recours a la procddure 
de grief. 

3.06 Dans le cas ou une loi, un ddcret ou une ordonnance rende nulle une clause de la 
convention collective, les autres clauses demeurent en vigueur et ne sont en aucun cas 
affectdes. 

3.07 En vue de prdvenir les maladies et les accidents contractds dans 1'accomplissement du 
travail, I'Employeur et le Syndicat conviennent de coopdrer a un niveau dlevd a la 
sdcuritd et a ]'hygiene au travail. 

3.08 Les aviseurs extdrieurs pour chacune des parties ont le droit d'assister a toutes les 
rencontres prdvues aux prdsentes. 

3.09 Tout employs a le droit de consulter son dossier personnel et ce, durant les heures 
rdgulieres de travail, a un moment opportun et avec la permission de son supdrieur, et 
d'obtenir les renseignements qu'il contient. Dans ce cas, it peut titre accompagnd du 
reprdsentant du Syndicat. 

3.10 L'Employeur et le Syndicat s'engagent a respecter les obligations contractdes par la 
signature de la convention. 

3.11 Lorsque le genre masculin est utilisd, it est considdrd comme comprenant le genre 
fdminin, a moins d'indications contraires prdcises dans la prdsente convention. 

3.12 L'Employeur convient de ne pratiquer aucune distinction injuste, ingdrence, restriction 
ou coercition a 1'dgard d'un employd en raison de Page, de la race, de la croyance, de la 
couleur, des origines nationales ou ethniques, de la langue, des alldgeances politiques 
ou religieuses, de l'invaliditd, du sexe, de ]'orientation sexuelle, du casier judiciaire ou 
en raison de 1'adh6sion de ]'employd au Syndicat ou de ses activitds au sein de celui-ci. 

Article 4.  Definition des termes 

a)Employe regulier  : ddsigne tout employd qui compte quatre-vingt-dix (90) jours 
d'emploi continu de travail a 1'emploi de la Ville depuis sa derniere date d'embauche 
comme employd a 1'essai. 
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b) Employe a 1'essai  : designe tout employe embauche dans le but de devenir regulier et 
qui ne compte pas quatre vingt-dix (90) jours d'emploi continu de travail a 1'emploi de 
la Ville. Cet employe est regi par toutes les dispositions de la convention collective, a 
1'exception de celles prevues au Regime d'assurance collective et au Regime de 
retraite. L'employd en periode d'essai ne peut dgalement recourir a la procedure de 
griefs en cas de licenciement ou de congediement sous reserve des droits que lui 
conferent les lois d'ordre public. 

c)Employe auxiliaire : designe tout employe qui a complete une periode d'essai de 
quatre-vingt-dix (90) jours d'emploi continu et qui est embauche sur une base 
temporaire pour rdpondre a un surcroit de travail ou pour remplacer un employe 
regulier absent. Cet employe b6neficie de toutes les dispositions de la convention 
collective sauf pendant sa periode d'essai au cours de laquelle it ne recourir a la 
procedure de griefs en cas de licenciement ou de congediement sous reserve des droits 
que lui conferent les lois d'ordre public. 

L'employe auxiliaire qui excede six cent quarante-huit (648) heures travaillees 
consecutives au cours d'une meme saison est considdre comme employe regulier. La 
presente regle ne s'applique lorsqu'un employe auxilliaire est embauche pour 
remplacer un employe regulier absent. 

d) Employeur :  designe la Ville de L'ile-Dorval. 

e) Syndicat :  designe le Syndicat des Cols bleus regroupes de Montreal, SUP, section 
locale 301 (FTQ), reprdsentd pour les fins de la convention collective par la personne 
deleguee locale ou toute autre personne designee conformement a Palinea 3.03. 

Mois complet de service  : designe un mois, defini par la date de la premiere journde de 
travail, au cours duquel 1'employd n'a pas ete absent, sans salaire, plus de huit (8) jours 
ouvrables dans ce mois. 

g)Anciennete generale (annees de service)  : designe la periode totale pendant laquelle 
1'employd a ete au service de la Ville dans les fonctions couvertes par le certificat 
d'accreditation du Syndicat des cols bleus regroupes de Montreal (SCFP) section locale 
301, sous reserve des dispositions relatives a la perte des droits d'anciennete generale 
selon Particle 8. La date d'anciennet6 generale d'un employe est retroactive a ]a date de ]a 
premiere joumde de travail de 1'annee au cours de laquelle 1'employd a complete sa 
periode d'essai. La liste d'anciennetd des salaries en date de la signature de la convention 
collective apparait a 1'Annexe « A ». 

h) Conioints 

designent les personnes : 
-liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

-de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont les 
pere et mere d'un meme enfant; 

-de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un an. 
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Article 5.  Regime syndical 

5.01 Sdcuritd syndicale 

Tout employs membre du Syndicat lors de la mise en vigueur de la prdsente 
convention et tout employd qui le deviendra pendant la durde de ladite convention doit 
demeurer membre en regle du Syndicat comme condition de maintien de son emploi. 

5.02 Aucun employd embauchd aprds la signature de la prdsente convention et occupant un 
emploi rdgi par cette convention ne peut demeurer au service de la Ville pour une 
pdriode excddant une semaine a moins qu'il ne paie Nquivalent de la cotisation 
syndicale. 

5.03 Retenue syndicale 

L'Employeur fait remise a chaque pdriode de paie au Syndicat des sommes perques en 
vertu de cet article. Le montant total de ces ddductions doit titre accompagnd d'une liste 
indiquant les noms, prdnoms, numdros matricule et adresses des individus ainsi affectds 
par la ddduction individuelle pour la pdriode. 
Toute perte subie par le Syndicat par suite d'erreur dans la perception des retenues de la 
cotisation syndicale est aux frais de l'Employeur, si l'employd en regard duquel la perte a 
W subie est encore a 1'emploi de la Ville au moment ou le Syndicat avise le reprdsentant 
de 1'Employeur de Perreur commise. 

Article 6.  Absences pour activites syndicales 

6.01 Tout employd officiellement mandatd ou ddldgud par le Syndicat peut obtenir une 
libdration pour participer aux activitds syndicales spdcifides au prdsent article et aux 
conditions qui y sont stipuldes. 

6.02 L'Employeur accorde, sur avis, une libdration a tout membre du Syndicat choisi par cc 
dernier pour participer a des activitds syndicales telles que : 

a) Congres du Syndicat canadien de la fonction publique ; 
b) Congres de la Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec ; 
c) Congres du Congres du travail du Canada; 
d) Congres du Syndicat canadien de la fonction publique au Quebec ; 
e) Les rdunions du Conseil syndical et les cours de formation. 

Les absences pour reprdsentation syndicale ci-dessus dnumdrdes sont sans salaire et ne 
peuvent excdder cinq (5) jours ouvrables par annde. Ces jours d'absence pour activitds 
syndicales sont pris, dans la mesure du possible, en dehors de la pdriode d'ouverture 
de file. 

De plus, le maximum d'employds qui pourront titre libdrds en m6me temps pour des 
activitds semblables sera de un (1). II est entendu que ces jours d'absence peuvent titre 
partagds entre plusieurs employds, membres du Syndicat. 

6.03 Une autorisation d'absence sans perte de salaire est accordde a un (1) employe membre 
de l'unitd de ndgociation afin de participer a des sdances de ndgociation, de 
conciliation, de mddiation ou d'arbitrage. 

298062.00002/107322195.1 



6.04 Une autorisation d'absence sans perte de salaire est accordee a un (1) employe qui 
represente le Syndicat afin de faire enquete aupres des employes sur des plaintes 
visant leurs conditions de travail et pour rencontrer 1'Employeur aux fins de regler les 
griefs. 

6.05 Une autorisation d'absence sans perte de salaire est accordee a un (1) employe qui 
represente le Syndicat afin d'assister a 1'audition d'un grief devant un arbitre ou d'une 
cause devant un commissaire du travail, tout tribunal administratif ou devant une cour 
de justice. 

6.06 Une autorisation d'absence sans perte de salaire est accordee a un (1) employe qui 
represente le Syndicat afn d'assister aux rencontres du Comite de relations de travail 
local. 

6.07 Toute rencontre conjointe entre les representants de la Ville et les representants du 
Syndicat sont sans perte de salaire. 

6.08 Toute absence pour activites syndicales doit faire l'objet d'une demande ecrite, 
formulee au moins sept (7) jours-calendriers a 1'avance. 

Article 7.  Mesures disciplinaires 

7.01 L'Employeur convient de ce qui suit: 

a) Qu'il ne doit avoir qu'un dossier personnel pour chaque employe et qu'aucun 
rapport relatif a la conduite ou au rendement de celui-ci ne pourra etre invoque 
contre lui, ni dans la procedure de reglement des griefs, ni a 1'arbitrage, si le 
rapport ne fait pas partie de ce dossier ; 

b) Qu'aucun rapport ne peut etre verse au dossier ou en faire partie a moins qu'un 
exemplaire de ce document Wait ete transmis a 1'employe dans les vingt (20) jours 
ouvrables suivant la date de 1'infraction de 1'employe ou de sa connaissance par 
1'Employeur ou encore de la source de mecontentement de l'Employeur a son sujet; 

c) Que tout rapport defavorable envers 1'employe et tout rapport concernant un delit 
sont retires du dossier apres une periode de dix-huit (18) mois depuis l'infraction, 
pourvu qu'il n'yait pas d'autre infraction de meme nature. 

7.02 Sur demande de 1'employe ou de son representant syndical, Pemploye a acces a son 
dossier personnel. 

7.03 

a) Aucune mesure disciplinaire sous forme d'avis disciplinaire, de suspension ou de 
congediement, ou sous toute autre forme, nest imposee a 1'employe sans cause 
juste, raisonnable et suffisante et sans que lui soit remis au prealable un avis ecrit 
indiquant les motifs pour lesquels une mesure disciplinaire est imposee. 

b) Lors d'un arbitrage relatif a une mesure disciplinaire, l'Employeur a le fardeau de 
la preuve et celle-ci doit se limiter aux motifs mentionnes dans 1'avis prevu au 
paragraphe a) ci-dessus. 
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7.04 

a) L'Employeur accepte d'aviser 1'employ6 a 1'avance de toute entrevue de nature 
disciplinaire et de lui indiquer : 

1) Qu'il a le droit de se faire accompagner par un representant syndical ; 

2) L'objet de la reunion en precisant s'il s'agit ou non de son dossier personnel ; 

3) Que si le dossier personnel de I'employ6 doit etre en cause lors de l'entrevue, 
1'employ6 ou son representant syndical, avec la permission de l'employe, aura 
acces a son dossier, avant la tenue de 1'entrevue, conform6ment a Palin6a 7.02 
(dossier personnel). 

b) L'employ6 a le droit de refuser de participer ou de continuer de participer a toute 
entrevue de nature disciplinaire, a moins d'avoir requ l'avis ci-dessus pr6vu. 

7.05 La suspension d'un employe pour raison disciplinaire ne constitue pas une interruption 
de service. 

Article 8.  Anciennete 

8.01 

a) L'employe regulier conserve et accumule son anciennete dans les cas suivants: 

- dans le cas d'absence au travail par suite de lesion professionnelle; 

- dans le cas d'absence au travail pour raison de maladie ou pour 
accident autre qu'une lesion professionnelle, pour une p6riode 
n'exc6dant pas dix-huit (18) mois. Lorsqu'une telle absence excede 
dix-huit (18) mois, Pemploy6 conserve mais n'accumule pas son 
anciennete. La pr6sente disposition n'a pas pour effet de limiter les 
droits de chaque partie; 

- dans le cas de suspension disciplinaire ; 

- dans le cas d'absence autorisee ; 

- dans tous les cas de mise a pied de moins de dix-huit (18) mois 
consecutifs. 

b) L'employ6 regulier perd son droit d'anciennet6 et son emploi dans les cas suivants: 

- d6part volontaire ; 

- cong6diement pour cause juste et suffisante ; 

- dans tous les cas oa 1'employ6 est mis a pied pour une periode de 
plus de dix-huit (18) mois consecutifs ; 

298062.00002/107322195.1 



- si Pemploys ne se rapporte pas au travail pour une periode de 
quatre (4) jours ouvrables consdcutifs sans avoir avise son 
superieur imm6diat, a moins d'un motif raisonnable dont la preuve 
incombe a 1'employe. 

8.02 L'Annexe « A », laquelle fait partie int6grante de la presente convention, constitue la 
liste d'anciennete des employes reguliers assujettis a ]a presente convention. Toute 
modification subs6quente apportee a cette liste doit etre confirm6e par 6crit au 
Syndicat. 

8.03 Utilisation d'anciennete 

a) Dans tout cas de poste vacant de faron permanente et que 1'Employeur desire 
combler ou lors de la creation d'une nouvelle fonction, regie par la presente 
convention, I'Employeur doit, dans les dix (10) jours ouvrables suivants, afficher 
un avis a cet effet pendant cinq (5) jours ouvrables a 1'intention des employes 
reguliers de Punite de negociation concernde. Une copie de chaque affichage de 
poste sera transmise, par courriel, au Syndicat. 

Les employds intdressss a 1'intdrieur de 1'unit6 concernde doivent faire part, par 
scrit, dans ce d6lai de leur candidature pour le poste en question au bureau du 
secr6taire-trdsorier de la Ville. L'Employeur doit faire connaitre sa ddcision dans un 
d6lai de quarante-cinq (45) jours au terme de la periode d'affichage. 

Dans le choix du candidat, 1'anciennete est le facteur ddterminant a moins que 
1'employ6 ne puisse remplir les exigences normales du poste. 

b) Tout avis de poste vacant mentionne le titre d'emploi, 1'endroit, le salaire, un 
sommaire des taches a accomplir et les exigences. 

c) Advenant qu'aucun employs rdgulier ne pose sa candidature ou qu'aucun employs 
r6gulier ne remplisse les exigences normales de 1'emploi, 1'Employeur, offre le 
poste aux employes auxiliaires, par ordre d'anciennetd, sous rdserve de rencontrer 
les exigences normales de 1'emploi. Advenant une pdnurie de candidature, 
1'Employeur procede a 1'embauche externe d'employ6, dans les trente (30) jours du 
dernier d6lai prevu au paragraphe a) des prssentes. 

d) L'anciennetd est utilis6e lors de I'octroi des horaires determines par l'Employeur 
et des vacances selon les modalitss de la convention collective. 

8.04 Dans tout cas de poste a combler pour une periode temporaire de moins de trois (3) 
mois, les dispositions d'affichage prdvues a 8.03 a) ne s'appliquent pas. 

L'Employeur peut proceder a 1'embauche d'employds auxiliaires pour combler les 
besoins. Il ne peut en aucun cas avoir recours a la sous-traitance ou a des personnes 
non visses par 1'unite de negociation pour combler lesdits besoins. 

8.05 Le terme « exigences normales du poste)) signifie les exigences dtablies en relation 
avec 1'emploi. 

8.06 Le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion ou une permutation 
n'afI'ecte en rien le droit de 1'employ6 a une promotion ou permutation ultdrieure. 
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8.07 Un employd appele a exercer une fonction en dehors de l'unitd d'accreditation peut, a 
sa demande ou pour toute autre cause, rdintdgrer son ancien poste a l'intdrieur de 
l'unitd de negociation et ce, dans une periode maximale de douze (12) mois. Danis ce 
cas, it conserve son anciennet6 alors qu'il etait dans l'unitd de n6gociation. 

8.08 L'employd choisi pour combler un poste en vertu de 1'alinea 8.03 a) a droit a une 
periode de familiarisation de quinze (15) jours travaill6s. Si 1'employe ne rencontre pas 
les exigences normales du poste ou qu'il desire mettre fin a sa nouvelle assignation, it 
reprend le poste qu'il occupait prdcddemment. Apres sa periode de familiarisation, 
1'employd est maintenu dans sa nouvelle fonction. 

Article 9.  Mode de reglement des griefs 

9.01 L'Employeur reconnait comme representants du Syndicat, les personnes salarides 
Blues a ce poste. Le Syndicat fournit a l'Employeur la liste de ces personnes salariees 
dans les soixante (60) jours de 1'entree en vigueur de la presente convention collective, 
conformdment a l'alinea 3.03, et par la suite, dans les trente (30) jours de toute 
modification a cette liste. 

Ces personnes ont le pouvoir de discuter, regler ou tenter de regler, au nom de la 
personne salaride, d'une ex-personne salaride ou d'un ayant droit, tout grief, desaccord ou 
differend intervenant entre ce dernier et 1'Employeur ou un repr6sentant de 1'Employeur. 
Les rencontres avec les representants de l'Employeur ont lieu durant les heures de travail, 
sans prejudice aux droits des parties. 

9.02 La personne salaride qui presente un grief ne doit pas titre importunde par une 
personne en autoritd du fait de son geste. Aucune personne ne doit inciter une 
personne salaride a faire un grief ou a le retirer. 

9.03 Sans prejudice aux dtapes prdvues dans cet article, la personne salaride ou le groupe de 
personnes salarides (maximum deux (2) personnes), accompagnds d'un reprdsentant 
syndical peuvent, avant de presenter un grief, discuter du probldme avec le 
repr6sentant de 1'Employeur ddsigne a cette fin. De plus, un reprdsentant du bureau du 
Syndicat peut assister a la rencontre. 

Suite a cette rencontre, le ddldgud et/ou le repr6sentant syndical peut rencontrer la ou les 
personnes salarides concerndes a leur lieu de travail, aprds entente A cet effet avec le 
reprdsentant de 1'Employeur. Apres ces d6marches, s'il y a mdsentente, 1'Employeur et le 
Syndicat suivent les dtapes prdvues ci-apres. 

9.04 PREMIERE ETAPE 

Le grief, que le Syndicat ou 1'Employeur juge a propos de formuler, est soumis par dcrit 
au repr6sentant de 1'Employeur ou au President du Syndicat, selon le cas, en deux (2) 
copies, dans les trente (30) jours ouvrables de la connaissance de 1'6vdnement qui a donne 
naissance au grief. 
Aux fins de la presente convention collective, « grief >> signifie et comprend 

a) tout desaccord relatif a l'interprdtation ou a 1'application de la convention 
collective. 
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b) toute mesure prise par 1'Employeur et ayant pour consequence la retrogradation, 
la suspension ou le congediement d'une personne salariee. 

DEUXIEME ETAPE 

Les deux (2) parties doivent se rencontrer dans les soixante (60) jours qui suivent la date 
du depot du grief. Ces rencontres ont lieu, selon le cas, daps les bureaux de la Ville ou 
tout autre endroit convenu entre les parties. 

TROISIEME ETAPE 
Si le grief nest pas regle a 1'etape precedente, 1'Employeur ou le Syndicat, selon le cas, 
repond par ecrit dans les quinze (15) jours suivant la rencontre prevue a 1'etape 
precedente. 

A defaut d'une reponse satisfaisante dans le delai prevu, la partie lesde peut soumettre le 
grief a 1'arbitrage, selon la procedure indiquee aux alineas 9.08 et suivants, dans un delai 
de trente (30) jours ouvrables suivant la reponse ou 1'expiration du delai pour repondre, 
prevu au paragraphe precedent, sous peine de decheance. 

9.05 Les limites de temps determinees au present article peuvent etre prolongees apres 
entente ecrite entre 1'Employeur et le Syndicat. 

9.06 Tout membre du Comite de griefs ou le Comite lui-meme peut, en tout temps, We 
assiste dans ses demarches par un representant du Syndicat canadien de la fonction 
publique. 

9.07 Toute mesentente entre 1'Employeur et le Syndicat qui ne constitue pas un grief est 
sujette a la procedure prevue pour le reglement des griefs et d'arbitrage si les deux 
parties y consentent. 

9.08 Tout grief est soumis a un arbitre. unique qui agit conformement a la loi et aux 
prescriptions de la prdsente convention. 

9.09 Tout grief est soumis a Parbitrage, par ecrit, aux representants patronaux ou syndicaux 
designes a Palinea 9.04, selon le cas. 

La partie qui a loge le grief doit par la suite le referer a Pun des arbitres prevus a 1'alinea 
9.15, en tenant compte des dates de disponibilite fournies par ces derniers. 

Dans toes les cas, le grief doit pouvoir etre rdfere et entendu dans les cent vingt (120) 
jours de la date du depot a 1'arbitrage, a moins d'entente entre les parties. 

Advenant le cas ou aucun arbitre nest disponible pour entendre le grief, la partie qui a 
loge le grief doit demander au ministere du Travail de nommer un autre arbitre qui pent 
respecter ce delai. 

9.10 Les pouvoirs de 1'arbitre sont limites a decider des griefs suivant la lettre et 1'esprit de 
la convention. L'arbitre n'a d'autorite en aucun cas pour ajouter, soustraire, modifier 
ou amender quoi que ce soit dans cette convention. 

Dans les cas de mesures administratives qui consistent en la suspension, la retrogradation 
ou le congediement d'une personne salariee,l'Employeur assume le fardeau de la preuve. 
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L'arbitre peut, dans ces cas spdcifiques, confirmer, modifier ou annuler la decision de 
l'Employeur et, le cas dchdant, y substituer la decision qui lui parai't juste et raisonnable, 
compte tenu de touter les circonstances de 1'affaire. 

9.11 La sentence de Parbitre doit titre motivde. L'arbitre doit rendre sa decision au plus tard 
un (1) mois apres l'audition du grief. Elle est ex6cutoire, finale et lie les deux parties. 

9.12 Il est loisible a Parbitre, au cours du ddlibdrd, s'il le juge a propos, de convoquer en 
meme temps un reprdsentant de la Ville et un reprdsentant du Syndicat afin d'obtenir 
tout renseignement qu'il juge n6cessaire. 

9.13 Les honoraires de Parbitre sont payds a parts 6gales par la Ville et le Syndicat. 

9.14 Procddure sommaire d'arbitrage 

Nonobstant ce qui prdcede, apres entente entre les parties, un grief peut titre soumis a la 
procddure sommaire d'arbitrage, de la maniere prevue ci-apres : 

a) L'audition est tenue devant les arbitres mentionnds a 1'alin6a 9.15 ; 

b) L'audition des griefs soumis a cette procddure est limitde a une journde par grief. 

c) L'arbitre doit entendre le grief sur le fond et aucune objection prdliminaire ne peut 
titre opposde lors de 1'audition. 

d) La decision de 1'arbitre constitue un cas d'espece et ne crde aucun prdcddent. 

e) L'arbitre doit tenir l'audition dans les quinze (15) jours suivant la date de sa 
d6signation et doit rendre sa decision par dcrit dans les dix (10) jours suivants. 

9.15 Le Syndicat et 1'Employeur tentent de s'entendre sur le choix d'un arbitre. A d6faut 
d'entente sur le choix d'un arbitre a 1'int6rieur d'un ddlai de trente (30) jours suivant 1'avis 
d'arbitrage, le Syndicat ou 1'Employeur s'adresse au ministre du Travail qui procedera 
conform6ment aux dispositions du Code du travail. 

9.16 Tout remboursement mondtaire, suite a une sentence arbitrale a un grief accueilli par 
1'Employeur ou a un reglement intervenu entre les parties, doit titre fait dans les 
soixante (60) jours de la decision arbitrale, de la decision de la Ville d'accueillir le 
grief ou du reglement intervenu entre les parties. 

De plus, 1'Employeur fait parvenir au Syndicat, lors du remboursement, les informations 
suivantes : 

➢ Le nom de la personne salaride concernde; 

➢ Le matricule; 

➢ Le nom du service impliqud; 

➢ Le montant remboursd; 

➢ Le numdro du cheque de paie sur lequel le remboursement a dtd effectu6; 

➢ La date de la decision arbitrale, du proces-verbal du grief accueilli ou du 
reglement intervenu; 
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➢ Toute autre information utile. 

Article 10. Securite d'emploi 

10.01 Aucun employe regulier ne peut etre remercie de ses services ou mis a pied, ni ne 
subir de baisse de traitement par manque de travail ou par suite ou a Mccasion 
d'ameliorations techniques ou technologiques ou de transformations ou de 
modifications quelconques dans la structure ou le systeme administratif de la Ville 
ainsi que dans les procedes de travail. La Ville n'a aucune obligation de remplacer les 
employes reguliers suite a une terminaison d'emploi (demission, depart a la retraite, 
congediement pour cause). Les salaries reguliers sont mis a pied de maniere 
temporaire, sur une base saisonniere, lorsque la Ville est fermee annuellement. De 
Pouverture a la fermeture, incluant les periodes de travaux preparatoires et de 
fermetures, ces personnel sont automatiquement rappelees au travail de maniere 
continue, sans interruption. 

10.02 Dans le cas ou, par legislation ou autrement, it y a division, fusion ou changement des 
structures juridiques de la Ville, 1'employe regi par les presentes conserve tous les 
droits, privileges et avantages dont it jouit en vertu de la presente convention. De 
plus, les droits acquis par le Syndicat et 1'employe sous 1'empire des lois actuelles du 
travail ou decoulant de la presente convention collective sont respectes en cas de 
division, fusion ou changement de structures juridiques de la Ville. 

L'Employeur convient, le cas echeant, de negocier au prealable avec le Syndicat les 
modalites selon lesquelles le ou les nouveaux employeurs doivent s'engager a respecter 
les dispositions de la presente convention collective. Dans 1'eventualite d'une fusion ou 
annexion de la Ville avec toute autre Ville, canton ou MRC, 1'Employeur s'engage a 
assurer la securite d'emploi de tous les employes reguliers assujettis a la presente 
convention collective. 

10.03 Integration 

Sous reserve de toute disposition legislative applicable, advenant le cas ou, par legislation 
ou autrement, suite a un transfert de juridiction ou de competence, it y a integration d'un 
employe dans l'unite d'accreditation syndicale definie a 1'alinea 2.01, la Ville convient, le 
cas echeant, de negocier au prealable avec le Syndicat les modalites de ladite integration. 
De plus, I'Employeur convient de former un comite conjoint d'au plus deux (2) 
representants de chacune des parties pour discuter des modalites d'integration des 
employes assujettis a la presente convention. A defaut d'entente dans un delai de 
trente (30) jours, la Ville met en application sa solution et le Syndicat peut deposer un 
grief conformement 'a Particle 9 (Mode de reglement des griefs) afin de faire 
determiner les modalites applicables. 

10.04 Lorsque l'Employeur modifie le regime de travail d'une fonction ou achete de 
nouveaux instruments de travail dont les employes doivent se servir ou faire 
fonctionner dans 1'accomplissement normal de leur tdche, elle permet a tout employe 
concerne s'il y a lieu, de suivre des cours ou 1'entrainement requis, aux frais de 
1'Employeur afin qu'il puisse s'y adapter. 
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Article 11.  Salaire et fonctions 

11.01 Les fonctions auxquelles s'applique la presente convention et les taux de salaire payes 
sont indiques a 1'Annexe « C » qui fait partie integrante de la presente convention. 

11.02 Tout employe rdgi par la presente convention doit recevoir le taux de salaire prdvu a 
1'Annexe « C » pour sa fonction. 

11.03 Les augmentations salariales 

Les augmentations salariales apparaissent a 1'Annexe « C ». 

11.04 Une prime de rotation est versee aux employes occupant la fonction de Capitaine, sur 
une base reguliere ou ponctuelle, et qui ont un horaire rotatif Cette prime est de 
0.85$/heure pour toute la duree de la convention collective. 

11.05 Jour et details de la paie 

L'employd est pays par d6p6t direct le jeudi de chaque semaine. Le talon du cheque 
doit indiquer le traitement brut et net de l'employe, ainsi que les details de toutes les 
retenues. Pour les employes qui sont en congd hebdomadaire, ils regoivent leur 
bulletin de paie avant leur depart pour leur congd. L'Employeur envoie par courrier le 
bulletin de paie de tout employe absent de son travail pour raison de maladie ou 
d'accident. 

11.06 Tout employe qui est mis a pied, congedie ou qui quitte de son propre grd, doit 
recevoir son salaire et autres benefices ainsi que ses articles personnels dans les dix 
(10) jours suivant son depart. 

11.07 La correction des erreurs dans la paie de tout employe se fait lors de la paie de la 
semaine suivante. 

11.08 Permutation temporaire et entrainement 

Lorsqu'un employe est charge temporairement d'accomplir un travail dans une 
fonction dont le taux est inferieur au sien, it est rdmunere au taux regulier de sa 
fonction. 

11.09 Lorsqu'un employe est chargd temporairement d'accomplir le travail d'un autre 
employd faisant partie de la convention et occupant une fonction dont le taux est 
superieur au sien, it est rdmundrd au taux superieur pour toute la duree du quart de 
travail. 

Article 12.  Horaire et semaine de travail 

12.01 La semaine normale de travail est de trente-six (36) heures, reparties selon les besoins 
et les heures d'ouverture de file. 

12.02 Periode de repas 

La periode de repas est accordde a tous les employes. La duree est de quarante-cinq 
(45) minutes non-rdmundrdes, prise vers le milieu de la journee normale de travail. 
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12.03 Periode de repos intercalaire 

Tous les employes ont droit a un arret de travail (pause-cafe) de quinze (15) minutes 
pour chaque demi joumde de travail, sauf durant la periode de repas. 
Ces pauses sont prises sur place. 

Article 13.  Temps supplementaire 

13.01 Tout travail effectus par un employe en dehors de la journee normale de travail est 
considers comme du temps supplementaire et est majors de cinquante pour cent (50%) 
du taux horaire rsgulier. 

13.02 L'employd regoit, pour tout travail exycuty Pun des jours feries mentionnys a Particle 
14, en plus de son salaire rsgulier, s'il y a lieu, un salaire calculs a cent cinquante 
pourcent (150%) par rapport a son salaire rsgulier. 

13.03 Pour les fins du present article, lorsque du travail est effectus en temps 
supplementaire, it est comptabilisd demi-heure par demi-heure. Toute fraction d'une 
demi-heure est consideree comme demi-heure entiere. 

13.04 Tout employs rappels a son travail apres avoir terming sa journye et avoir quittd les 
lieux de travail, regoit un minimum de trois (3) heures de salaire a son taux rsgulier 
majors de cinquante pour cent (50%). 

13.05 Le travail supplementaire nest pas obligatoire et est reparti de maniere equitable entre 
les employes rsguliers aptes a faire le travail. Tout travail couvert par la presente 
convention collective et qui doit etre effectus en temps supplementaire doit etre 
accompli en exclusivity, sous reserve de Particle 2.03, par les employes vises par 
ladite convention. 

Article 14.  Jours feries designes payes 

14.01 Les jours feries suivants sont consideres comme etant des jours feries designes payes. 
L'employe regoit, pour ces jours feries, la rsmunyration qu'il aurait normalement reque 
lorsqu'il est au travail : 

• La Fete de Dollard ; 
• La Saint-Jean-Baptiste ; 
• La Fete du Canada; 
• La Fete du Travail ; 
• La Fete de 1'Action de graces; 
• Lundi de Paques. Ce jour ferie s'applique uniquement si les salaries ont std 

rappelys au travail suite a l'ouverture de file. 

14.02 Dans le cas o6 un employs rsgulier serait appele a travailler douze (12) mois par 
annee, soit en dehors de la periode d'embauche normale, les parties negocient les 
congss fyriys qui doivent se rajouter. 

14.03 Pour beneficier d'un jour ferie et ch6me, 1'employe ne doit pas s'etre absents du 
travail, sans l'autorisation de la Ville ou sans raison valable, le jour ouvrable qui 
precede ou qui suit ce jour. 
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Article 15. Vacances annuelles 

15.01 L'employd assujetti a la pr6sente convention bdn6ficie d'une r6mun6ration pour tenir 
lieu de vacances: 

a) Quatre pour cent (4%) du salaire brut pour moins d'un (1) an de service; 

b) Quatre pour cent (4%) du salaire brut pour plus d'un (1) an de service; 

c) Six pour cent (6%) du salaire brut pour plus de trois (3) ans de service; 

15.02 L'employd regoit son salaire pour tenir lieu de vacances six (6) semaines avant la fin 
de sa cessation de travail a 1'automne (en comptabilisant ces semaines) sur un 
versement distinct de la paie r6guli&re. 

15.03 Si, pour une raison ou pour une autre, un employ6 quitte le service de la Ville, it a 
droit aux bdn6fices des vacances accumul6es a cette date dont it n'a pas d6jA b6n6fici6. 
Ces b6n6fices sont payables, le cas 6ch6ant, au plus tard dans les dix (10) jours suivant 
la date de son depart. 

15.04 Nonobstant les dispositions prdc6dentes, Pemploy6 peut, avec Pautorisation de 
1'Employeur, prendre une (1) semaine de vacances pendant 1'ouverture de file au lieu 
de recevoir une r6mun6ration en tenant lieu. 

Article 16.  Lesion professionnelle 

16.01 L'employ6 victime d'une ldsion professionnelle continue de recevoir de l'Employeur 
son salaire net comme s'il 6tait au travail et ce pour les quatorze (14) premiers jours de 
l'incapacit6. 

16.02 Il est entendu que la Loi sur les maladies et les 16sions professionne Iles s'applique 
int6gralement. 

Article 17.  Cong6s de maladie et affaires personnelles 

17.01 L'employd a droit, apres sa p6riode d'essai, a un cr6dit de maladie dgal a une journde 
de travail par mois de service au cours de l'annde de r6f6rence prdcddente (maximum 
de 43 heures). 

17.02 L'employ6 absent pour cause de maladie ou affaires personnelles doit, dans les 
meilleurs ddlais, aviser 1'Employeur qu'il est absent et lui fournir la date A laquelle it 
pr6voit retourner au travail. 

17.03 Toutes les heures de maladie non utilis6es par 1'employ6 au cours dune ann6e dans sa 
banque pr6vue a Particle 17.01 lui sont rembours6es trois (3) semaines avant la fin de 
la cessation de travail a I'automne sur un versement distinct de la paie r6guliere. 

17.04 Les cong6s pay6s pr6vus a la Loi sur les normes A travail afin notamment de remplir 
des obligations familiales lilies a la garde, A la sant6 ou A 1'dducation d'un enfant, ou a 
titre de proche aidant aupr6s d'un parent ou d'une autre personne dont Ntat de santd 
le n6cessite, en cas de maladie, pour don d'organes ou de tissus, a la suite d'un 
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accident, de violence conjugale, de violence a caractere sexuel ou d'un acte criminel, 
sont inclus a Particle 17 de la convention collective. 

Article 18. Sante et securite 

18.01 L'Employeur convient de prendre les mesures appropriees jugees necessaires pour 
veiller a ce que les employes, pendant la duree de leur emploi, travaillent dans un 
milieu sur et sain. 

18.02 L'Employeur et le Syndicat conviennent d'encourager les employes a travailler d'une 
fagon securitaire et les employes respectent les regles et les usages en matiere de sante 
et de securite etablis de temps a autre par 1'Employeur comme mesures de protection 
pour eux-memes et pour les autres. 

18.03 Un Comite de sante et securite du travail comportant un nombre egal de representants 
est cree. Le Comite examine les questions relatives a la protection de la sante et la 
prevention contre les risques a la vie. Le Comite formule les recommandations 
pertinentes. Le Comite se rencontre a intervalles reguliers et un proces-verbal de 
chaque rencontre est remis aux participants. Le Comite designe un representant de 
chacune des parties pour proceder aux enquetes sur les accidents. 

18.04 L'Employeur encourage les employes a suivre des cours de premiers soins et de mise a 
jour. A cette fin, it assume les frais de la formation en secourisme. Les employes 
choisis par 1'Employeur aux fins de la formation en secourisme beneficient de temps 
libre sans perte de remuneration. 

Article 19. Wtements 

19.01 Les vetements et equipements ci-apres mentionnes sont fournis par 1'Employeur au 
besoin ou minimalement selon la frequence indiquee pour chacun. Dans tous les cas 
oil 1'Employeur remet un article au besoin, 1'employe doit remettre I'article use ou 
defectueux avant de pouvoir obtenir un nouvel article en remplacement: 

• Deux (2) pantalons a chaque deux (2) ans ; 
• Quatre (4) t-shirts a chaque deux (2) ans ; 
• Un (l) coupe-vent a chaque deux (2) ans ; 
• Une (1) salopette au besoin ; 
• Un (1) ensemble de pluie au besoin ; 
• Une (1) paire de gants de travail au besoin ; 
• Une (1) paire de bottes securitaires au besoin (pour 1'eau) ; 
• Une (1) paire de bottes de travail de securite au besoin ; 
• Un (1) manteau de flottaison du type Mustang ; 
• Un (1) equipement de flottaison pour I'ete du type Mustang ; 

L'Employeur s'assure en tout temps que les employes aient a leur disposition les 
equipements et vetements necessaires a 1'exercice de leurs fonctions en toute securite. 
Malgre ce qui precede, le remplacement des vetements peut se faire plus rapidement (vs 
aux deux (2) ans advenant la necessite). L'employe a qui 1'Employeur fournit les 
vetements de travail, est tenu de les porter durant les heures normales de travail, de les 
entretenir convenablement et Wen prendre soin comme toute personne raisonnable. 
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Article 20.  Conges sociaux 

20.01 Conge de deces 

a) L'employe beneficie d'un conge paye d'une duree de cinq (5) jours ouvrables 
lors du deces du conjoint, du conjoint de fait, de 1'enfant de 1'employe ou de 
celui du conjoint de fait. 

b) L'employe beneficie d'un conge paye d'une duree de trois (3) jours ouvrables 
lors du deces du pere, de la mere, du frere ou de la soeur de 1'employe, ainsi 
que lors du deces du pere ou de la mere du conjoint ou du conjoint de fait. 

c) L'employe beneficie d'un conge paye d'une duree de deux (2) jours ouvrables 
lors du deces d'un petit-enfant. 

d) L'employe beneficie d'un conge paye d'un (1) jour ouvrable lors du deces du 
grand-parent de 1'employe ou du frere, de la soeur ou du grand parent du 
conjoint ou du conjoint de fait. 

e) Les jours de conges prevus aux paragraphes qui precedent doivent se prendre a 
compter de la survenance de 1'evenement qui y donne droit. 

20.02 Conge de naissance ou d'adoption 

L'employe beneficie, en plus des droits qui lui sont conferes par le Regime quebecois 
d'assurance parentale et les lois applicables, d'un conge paye d'une duree de trois (3) 
jours avec salaire lors de la naissance d'un enfant de 1'employe ou de 1'adoption d'un 
enfant par 1'employe. Ce conge peut etre. fractionne. 

Article 21.  Conge de maternite, de paternite, d'adoption et conge parental 

21.01 Les parties conviennent de respecter les dispositions pertinentes des lois applicables 
en matiere de conge de maternite et de conge parental. 

Article 22.  Perfectionnement 

22.01 L'Employeur convient de defrayer la totalite du cout d'inscription a un cours de 
perfectionnement suivi par un employe, a sa demande ou selon les exigences de 
1'Employeur, en relation avec son travail, si les conditions suivantes sont respectees : 

a) Le cours de perfectionnement doit avoir prealablement ete approuve par 1'Employeur ; 

b) L'employe doit fournir a 1'Employeur une attestation de reussite du cours, ainsi qu'un 
requ de Pinstitution de Penseignement attestant le paiement du cout d'inscription du 
cours. 

Article 23.  Frais de deplacement 

23.01 Dans la mesure oa un employe est appele par la Ville a utiliser son vehicule personnel 
dans 1'accomplissement de son travail, it remit une indemnite de kilometrage egale a 
0.51$ du kilometre ou tout autre montant superieur reconnu afin de tenir compte des 
normes raisonnables demontrees pour telle utilisation, tenant compte notamment de la 
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durde de la convention collective. L'employd ne peut etre tenu d'utiliser son vdhicule 
personnel. 

Article 24.  Clauses particulieres 

24.01 Une entente concernant les conditions de travail entre un employd ou un groupe 
d'employds et son supdrieur nest valide que si elle ne contrevient pas a la convention 
et doit etre ratifide par les reprdsentants du Syndicat. 

24.02 Les annexes et les lettres d'entente font partie intdgrante de la prdsente convention. 

24.03 L'Employeur ddbourse tous les frais de permis exigds par les lois dans 1'exercice de ses 
fonctions au Capitaine, ainsi que les frais d'examens requis. 

24.04 Le I" mai de chaque annde, 1'Employeur verse, au nom de chaque employd rdgulier a 
son emploi, une somme de 1000$ dans un REER ou au Fonds de solidaritd, selon le 
choix de 1'employd rdgulier. 

Article 25.  Duree, retroactivite et signature de la convention 

25.01 La prdsente convention collective entre en vigueur au moment de sa signature et le 
demeure jusqu'au 31 ddcembre 2025. 

25.02 Rdtroactivitd : La Ville convient de verser aux employds mentionnds a ('Annexe «A 
la somme de 500$ pour 1'annde 2018 et une majoration salariale de 1.35% pour 
1'annde 2019 a titre de rdtroactivitd. 

Pour etre dligible, le salarid doit etre a 1'emploi en date de la signature de la prdsente 
convention collective. De plus, le salarid qui n'dtait pas a 1'emploi lors de certaines 
anndes recevra alors un prorata des montants dus, le cas dchdant, selon sa date 
d'embauche.11 n'y a aucune autre rdtroactivitd de quelque nature que ce soit. 

25.03 Les dispositions de la prdsente convention s'appliquent jusqu'a la mise en vigueur 
d'une nouvelle convention de travail. 
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SIGNATURE 

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs reprdsentants diunent autorisds, ont signs cette 
convention collective de travail intervenue entre la Ville de L'ile-Dorval et le Syndicat des 
Cols bleus regroupds de Montrdal, SUP section locale 301, ce 17 mars 2020. 

Ville de L'ile-Dorval Syndicat des Cols bleus regroupes 
de Montreal, SCFP section locale 301 

(~ L '~ ~ -

 

Gisele C ap ea i airesse) 

-hael Hayes (Conseiller) Martin Simard (porte-parole) 

Caro Conseillere) Robert Veillgux (djrActeur syndical) 

t, (porte-parole) —T Texan re Bell
efv,ate

 (comitd de negociation) 

298062.00002/107322195.1 



ANNEXE « A » 
LISTE DES EMPLOYES REGULIERS ET LEUR ANCIENNETE 

NOMS DATE D'ANCIENNETE 

Mai 1986 
16 avril 2002 
17 avril 2002 
16 avril 2018 



ANNEXE « B » 
LISTE DES EMPLOYES REGULIERS ET LEURS FONCTIONS 

NOMS FONCTIONS 

Capitaine 
Capitaine 
Capitaine 
Ouvrier d'entretien gen6ral 
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ANNEXE a C » 
TAUX DE SALAIRE 

Progression des taux horaires 2018-2025 

  

l er l er l er I  it, ler ler ler 
Date / 

 

janvier janvier janvier janvier janvier janvier janvier janvier 

Fonction 

 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

  

0% 1.35% 1.35% 1.35% 1.45% 1.45% 1.65% 1.75% 

OUVRIER 27.98$ 28.35$ 28.74$ 29.13$ 29.55$ 29.97$ 30.47$ 31.01$ 

CAPITAINE 29.01$ 29.40$ 29.79$ 30.20$ 30.64$ 31.08$ 31.60$ 32.15$ 
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ANNEXE « D » 
DESCRIPTIONS DE FONCTION 

DESCRIPTION DE LA FONCTION / Capitaine 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'EMPLOI 
Le travail consiste a piloter le bateau entre L'ile-Dorval et Dorval selon 1'horaire prevu. 

PRINCIPALES TACHES OU RESPONSABILITES 

• Piloter le bateau entre L'ile-Dorval et Dorval. 
• Assister les passagers Bans leurs deplacements, embarquements et debarquements, 

incluant le service de navette pour les personnes agees et a mobilite reduite, le transport et 
la livraison de bagages et de colic legers. 

• Assurer le paiement des droits de passage sur le bateau. 
• Tenir un registre des traverses lorsque requis par 1'employeur (ex : dans le cas des 

entrepreneurs, ouvriers, du transport de marchandise, etc.). 
• Faciliter les livraisons et activites avec les fournisseurs, les entrepreneurs et les residants. 
• Assurer 1'entretien du bateau, des debarcaderes, des quais, des batiments avoisinants, de 

meme que la tonte du gazon des terrains situes a proximite des debarcaderes. 
• Controler l'utilisation et surveiller le terrain de stationnement et la barriere. 
• Conduire le carrion et autre vehicule pour le transport des marchandises; la cueillette des 

dechets, etc. 
• Effectuer la traversee de la barge pour le transport des dechets et autres utilites. 
• Effectuer des menus travaux de construction, reparation, peinture, ramassage des 

branches, etc. 
• Effectuer 1'entretien des edifices et terrains municipaux, des outils, des equipements, etc. 
• Installer ou remiser le bateau, les quaffs, la barge et tout autre equipement. 
• Effectuer 1'entretien de 1'equipement et la remise en etat au printemps et pour 1'hiver. 
• Preter toute 1'assistance necessaire lors de situation d'operation et d'evacuation d'urgence. 
• Demeurer present et visible en tout temps, a 1'exception des pauses prevues par la 

convention. 
• Effectuer touter autres taches requises. 

FORMATION ET EXPERIENCE 
ScolarW minimum exigee pour occuper cet emploi 
• Diplome d'etudes secondaires. 
• Repondre aux exigences de Transport Canada, si requis. 
• Detenir un certificat medical conforme. 

Autres exigences : 
• Posseder un permis de conduire - classe 3 
• Posseder une carte de sante et securite. 
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DESCRIPTION DE LA FONCTION / Ouvrier d'entretien general 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'EMPLOI 
Le travail consiste a effectuer diverses taches manuelles simples et usuelles concernant les 
activites propres aux services municipaux. 

PRINCIPALES TACHES OU RESPONSABILITES 
• Conduire le carrion et autre vehicule pour le transport des marchandises; la cueillette des 

dechets, etc. 
• Effectuer la traversee de la barge pour le transport des dechets et autres utilites. 
• Faciliter les livraisons et activites avec les fournisseurs, les entrepreneurs et les residants. 
• Effectuer 1'entretien des edifices et terrains municipaux, des outils, des equipements, etc. 
• Effectuer des menus travaux de construction, reparation, peinture, ramassage des 

branches, etc. 
• Au besoin, assister les passagers dans leurs deplacements, embarquements et 

debarquements, incluant le service de navette pour les personnes agees et a mobilite 
reduite, le transport et la livraison de bagages et de colis legers. 

• Installer ou remiser les quais, la barge, le bateau et tout autre equipement. 
• Effectuer 1'entretien de 1'equipement et la remise en etat au printemps et pour 1'hiver. 
• Preter toute 1'assistance necessaire fors de situation d'operation et d'evacuation d'urgence. 
• Effectuer toutes autres taches requises. 

FORMATION ET EXPERIENCE 
Scolarite minimum exigee pour occuper cet emploi 
• Diplome d'etudes secondaires. 
• Detenir un certificat medical conforme. 

Autres exigences : 
• Posseder un permis de conduire - classe 3. 
• Posseder une carte de sante et securite. 
• Repondre aux exigences en matiere de reglementation aquatique de Transport Canada. 



ANNEXE « E » 
FONDS DE SOLIDARITE (F.T.Q.) 

La Ville convient de collaborer avec le Syndicat pour permettre aux employes qui le 
desirent de souscrire, par le mode d'epargne sur le salaire, au plan d'epargne du Fonds de 
solidarite des travailleurs du Quebec (F. T. Q.). 
Quel que soit le nombre d'employes qui le demande, la Ville convient de deduire a la 
source sur la paie de chaque employe qui le desire et qui a signe le formulaire de 
souscription, le montant indique par l'employe pour la duree fixee ou jusqu'a avis 
contraire. 
Un employe peut, en tout temps, modifier le montant de ses versements ou cesser de 
souscrire, en faisant parvenir un avis en ce sens au Fonds et a la Ville. 
La Ville fait parvenir par cheque au Fonds a tous les mois (au plus tard le 15e jour du 
mois suivant le prelevement) les sommes ainsi deduites en vertu du 2e paragraphe. Cette 
remise doit etre accompagnee d'un etat indiquant le nom et le numero d'assurance sociale 
de chaque employd et le montant preleve pour chacun. 
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ANNEXE « F » 
EXCLUSION 

Toutes les activitds relides a la piscine et au tennis (surveillance, entretien, etc.) ne sont pas 
visdes par la prdsente convention collective et ne sont pas couvertes par le certificat 
d'accrdditation. 
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ANNEXE « G » 
DROITS ACQUIS 

La Ville s'engage a maintenir sa pratique passde qui permet d'avoir prdsents au travail deux 
(2) employds occupant la fonction de Capitaine plut6t que trois (3) les lundis et comportant 
une repartition diffdrente des heures de travail a taux rdgulier pour la durde de la convention 
collective et ce, jusqu'a son renouvellement. 
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